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10 SAMEDI 17 MAI 2014 LA RÉPUBLIQUE DU CENTRE

Orléans Vivre sa ville

BRUITS DE VILLE

LE TEMPS DU GOÛTER. Voici venu le temps où le
néo-bistrot de la rue de la Cerche élargit ses horaires.
En plus des petits plats maison au déjeuner, le chef
Augustin Aulanier propose ses pâtisseries thématiques
(aux fruits du moment, au chocolat, au lait ou à l’ac-
cent anglais) pour un goûter gourmet et reste même
ouvert en début de soirée pour prendre l’apéro. ■

RÉCUP’. L’art du recyclage s’apprend dès le plus jeu-
ne âge. Monoprix (rue des Halles) propose, aujourd’hui,
de 15 à 17 heures, un atelier gratuit et sans inscription
pour les enfants : « Que peut-on faire avec une boîte
de lait ? » (sous la surveillance des parents). ■

KTO. La chaîne KTO a diffusé hier soir un documentaire
sur les fêtes johanniques, tourné les 7 et 8 mai der-
niers. Il est disponible en DVD. Pour l’acheter, contacter
isabelle.essou@ktotv.com ■

COLONNES FLEURIES. Les colonnes fleuries ont fait
leur retour rue Jeanne d’Arc. Une fois les étendards des
fêtes johanniques remballés, les équipes techniques de
la ville se sont affairées dans la nuit de jeudi à vendre-
di pour installer ces bacs à fleurs verticaux, hauts de
plus de 5 mètres. ■

Daft Punk ou président ?
Le bar La Bu-
v e t te a - t - i l
reçu quelques
invités presti-
g i eux j eud i
soir ? Une in-
te r rogat ion
découlant de
la photo de ce
c a s q u e d e
scooter, posé,
comme si de
r ien n’était ,
entre un cen-
d r i e r e t u n
verre à shoo-
ters, aux alen-
t o u r s d e

22 heures. Deux options dès lors : les Daft Punk s’en-
voyaient une bière rue du Poirier, à moins que ce fut
François Hollande – qui lui aussi possède un casque –
pour décompresser un peu hors des murs de l’Élysée.
Ce qui ne serait pas une première au fond. À moins
qu’il s’agisse là de l’œuvre d’un copycat, après tout ? ■

CÉLÉBRITÉ. À qui appartient le mysté-
rieux casque ?

URBANISME■ Le recours contre la Zac des Carmes devrait être rejugé

« On en a encore pour 2 ans »

Florent Buisson

P rudent, mais décidé à
ne rien lâcher. Serge
Grouard s’est expri

mé hier sur les derniers
épisodes relatifs à la Zac
des Carmes.

Pour résumer, le rappor
teur public du Conseil
d’État (*) demande à la
cour d’appel de Nantes
(ou à une autre) d’intégrer
la question de l’aligne
ment de la rue des Carmes
pour juger à nouveau le
recours intenté par des
propriétaires de la rue,
contre le projet de la ville.
Recours que cette cour
avait rejeté. « Le rappor
teur somme la cour d’ap
pel de Nantes de se pen
c h e r s u r l a q u e s t i o n
patrimoniale », expliquait
l’avocat des propriétaires
dans nos colonnes, jeudi.

« C’est délicat de com
menter ce qui n’est pas
encore une décision, a
prévenu d’emblée le maire
(UMP) d’Orléans, hier. Il
faut attendre le jugement
du Conseil d’État qui suit

souvent l’avis du rappor
teur. Ce dernier dit que la
cour d’appel de Nantes
aurait dû intégrer dans
son jugement les éléments
relatifs à la destruction
des immeubles, et lui de
mande donc de compléter
ce jugement… »

Avant d’en venir rapide
ment au fond du projet.
« Il n’est dit nulle part que
notre dossier est remis en
cause ou annulé pour des
raisons de fond. Ça, c’est
un élément de satisfac

tion. L’élément d’insatis
faction, c’est que ça fait
courir encore les délais.
Encore des mois et des
mois de procédures… »

Qui laissent le projet au
point mort. « On en a en
core pour deux ans, peste
S e r g e G r o u a rd . A l o r s
quand l’hôpital Porte Ma
deleine aura déménagé,
d’ici 2015, que tout sera
vide et qu’on observera
des dégradations ou des
squats, il faudra que les
propriétaires à l’origine de

la procédure prennent
leurs responsabilités… »

Procédures
Et d’enfoncer le clou sur

le bien fondé de ce projet,
qui s’étale sur 11 hectares,
en rappelant que « les
électeurs du quartier l’ont
plébiscité », en votant
massivement pour celui
qui le porte (luimême)
aux dernières municipales,
où il avait recueilli 59.2 %
des voix dans le secteur.
Mais un compromis estil
toujours possible ? « On a
déjà fait des ajustements,
en modifiant le projet qui
préser ve désormais les
deux immeubles inscrits
au titre des monuments
historiques. C’est usant,
mais il en faut plus pour
me lasser. On va conti
nuer… »

Le Conseil d’État devrait
rendre sa décision en juin,
mais celleci ne clarifiera
pas la situation. Car une
cour d’appel devra ensuite
juger à nouveau le re
cours. Et une autre procé
dure est en cours, intentée
cette fois par la Société
pour la protection des
paysages et de l’esthétique
de la France, contre la dé
claration d’utilité publique
de la fameuse Zac… ■

(*) C’est la plus haute juridic
tion administrative française.

Le maire d’Orléans a réagi
hier aux derniers rebondis-
sements dans le dossier de
la Zac des Carmes. Il estime
que ça ne remet pas en
cause le projet, mais qu’il
n’est pas prêt de débuter…

PRUDENT. Serge Grouard reste prudent mais déterminé à me-
ner à bien le projet, malgré les différents recours. PHOTO F.B.

du genre, dans les rues du
centreville d’Orléans, y
sera donné. « Le parcours
n’est pas encore fixé. Mais
on imagine ça à la maniè
re des défilés syndicaux,
en plus festif. » Un camion
diffusera de la musique,
des ballons colorés seront
distribués… Pour attirer le
regard des Orléanais, con
tre l’homophobie, jus
qu’au retour place De
G a u l l e , o ù d e s
rafraîchissements atten

dront les participants.
« Personnellement, s’il y a
500 personnes, je serai
très content ! »

Parce que, si les homo
sexuels ont franchi un
nouveau pas vers l’égalité
avec la loi sur le mariage
pour tous, « il reste des
questions sur lesquelles
on a besoin d’avancer ».

Ce l l e d e l a f i l i a t i o n ,
d’abord. Puis « l’ouverture
de la PMA aux couples de
femmes. Et le changement

d’état civil, pour les trans
genres, a besoin d’être fa
cilité. » Enfin, Christophe
DesportesGuilloux évo
que le sujet malconnu de
l’asile. « Dans une soixan
taine de pays, l’homo
sexualité est condamnée.
Au centre LGBT d’Orléans,
on a en permanence qua
tre ou cinq dossiers en
cours. » Pour résumer,
« l’égalité avance, mais il y
a encore du travail. » ■

Valentine Autruffe

Ce 17 ma i , i l y a b i en
« deux raisons de faire un
événement », pour le GAGL,
le Groupe action gay et les-
bien, association qui gère
le centre LGBT d’Orléans.

Comme le rappelle l’un
de ses membres, Christo
phe DesportesGuilloux,
c’est d’abord « la journée
mondiale de lutte contre
l’homophobie. L’an der
nier, on avait fait un kiss
in. » Plusieurs dizaines de
personnes étaient venues
soutenir la cause en s’em
brassant ou en se donnant
une bise. « Cette année, le
17 mai est aussi le premier
anniversaire de la loi qui
ouvre le mariage aux cou
ples homosexuels. »

« L’égalité avance,
mais il y a encore
du travail »

C’est pourquoi, au lieu
d’un kissin, le GAGL a
souhaité organiser un ren
dezvous qui ait « plus
d’ampleur. » Ça commen
cera place DeGaulle, à
14 h 30. Là, différentes as
sociations tiendront des
stands d’information, et le
départ du premier défilé

KISS-IN. Un défilé au lieu d’un kiss-in, pour que l’événement prenne de l’ampleur. ARCHIVES T.BOUGOT

SOCIÉTÉ■ Une marche pour l’égalité est organisée à Orléans, ce samedi

Le premier défilé contre l’homophobie

prérogatives de l’État. Le
changement de libellé an
noncé par le maire d’Or
léans ne change donc rien
à la question posée ni aux
sollicitations que j’ai faites
auprès du ministre de l’In
tér ieur et du Préfet du
Loiret. » Le maire d’Or
léans abordera la question
lundi en conseil munici
pal, même si le change
ment de nom ne sera pas
soumis au vote. ■

F.B.

La délégation de « lutte
contre l’immigration clan-
destine », qui a provoqué la
polémique et l’intervention
du préfet réclamant sa mo-
dification, devient une délé-
gation « à la prévention de
l‘immigration illégale », a
a n n o n c é h i e r S e r g e
Grouard (UMP).

Voilà qui devrait clore le
débat juridique, si cela
s’accompagne de préci
sions sur les compétences
de cette délégation.

Quant à la polémique
sur le fond, pas sûr qu’elle
s’éteigne si rapidement.
JeanPierre Sueur, séna
teur PS du Loiret, qui avait
alerté le ministère de l’In
térieur et le préfet, a ainsi
immédiatement réagi,
hier. « Qu’il s’agisse de
prévention ou de répres
sion, la lutte contre l’im
migration clandestine re
l è v e s t r i c t e m e n t d e s

ÉLU. François Lagarde a en
charge cette délégation.

POLÉMIQUE

Une délégation à la «prévention
de l’immigration illégale »


